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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 20 NOVEMBRE 1890. 

Titre du Cotie tle commerce cenceruaut les contrats de lransporl (1 ). 

- 
AMENDEMENT PRÉS~~NT€ PAR M. FRIS. 

AaT. 58"'' (nouveau). 

Les dispositions relatives aux délais dans lesquels doivent s'opérer l'accep 
tation des transport ou la mise des wagons a la disposition de l'expéditeur, 
au refus et au retard dans l'agréation des demandes de transports ou dans la 
livraison du matériel ne sont pas applicables aux chemins de fer vicinaux. 

V lCTOR .FRIS, 

(1) Projets de loi, n" 14 (session de 1870-1871). Ln discussion de la section Ill du titre Yll du 
livre 1°' de ce projcl de loi a été, dans la séance du -15 mars 18ï:-.!, ajournée i1 une date ulté 
rieure. 

Amendements du Gouvernement, n• 175 (session de 1875-1876). Ces amendements rempla 
cent la section III njouroée dont il est question ci-dessus. 

Rapport sui· ces nmcndem cnts, n° 175 (session de 1870-1880). 
Projet de convention in ternationalc sur le transport des marchandises par chemin de fer, 

arrêté par la Conférence intcrnationnle tenue il Berne, du 21 septembre nu ·10 octobre 1881, 
n• -t5 (session de 1885-1884), 

Amendements, 11°1 -t0 et 14 (session de 1885-1884). 
Amendements du Gouvernement, n" 20 (session de 1885-188/i.). 
Tableaueomparatif du proj cl primitif, des amendements de la section centrale et des dernières 

propositions du Geuvernement, n• ~!j {session de 1883-1884-). 
Amendements, n., 5~, 45, 49 et 1)1j (session de -t 885-1884). 
Tableau comparatif du projet primitif, des amendements rie la Commission, des dernières 

propositions du Gouvernement, ile, amendements adoptés par la Chambre aux articles i a 7 
et des amendements proposés aux articles 8 cl suivants d11 projet de loi n° H (session de 
1884-188~) . 

Amendements du Gouvernement, 04 !50 (session de f 88'1--188;5) c t ~- 
Convention internationale sur le transport de marchandises par chemin de fer, signée à 

Berne, le H octobre 1890, n• 9. 
Amendements, n• t t. 


